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Présentation du CDI

Le fonds documentaire
Le CDI, c’est plus de 24500 documents disponibles, à consulter sur place ou à emprunter.

 Faire des recherches au CDI
Avec l’application e sidoc, via l’ENT (onglet Ressources)

Les missions des documentalistes
- mettre à disposition des documents accessibles, variés, adaptés à la scolarité des lycéens, aux programmes et au monde de l’adolescence.
- accompagner le travail (édition de bibliographies thématiques…).
- former à la recherche documentaire.
- informer.
- inciter à la lecture.
- animer le fonds autour d’expositions thématiques, en invitant des auteurs, des journalistes…

Espaces et ressources du CDI 
 
-Espaces lecture : bandes dessinées, romans graphiques, romans et presse de l’année civile en cours, romans audio, DVD.
-Espaces travail : livres documentaires, dictionnaires (de langues française et étrangère) et encyclopédies, annales, archivage des revues anciennes.
-Espace culturel : expositions, présentation des nouveautés du CDI, brochures d’informations diverses (actualité locale ou régionale, cinéma, théâtre, musée…).
-Espace orientation : brochures de l’ONISEP et plaquettes d’informations sur les métiers, les lycées ou le post bac, les formations…
-Espace informatique : 11 ordinateurs réservés aux recherches liées au travail, à l’orientation, à l’accès à l’ENT, Pronote… Manuels scolaires.
 
Activités au CDI

-Lire (pour le plaisir ou le travail)
-Faire des recherches, s’informer
-Préparer des exposés ou des dossiers
-Utiliser les usuels (dictionnaires, encyclopédies…)
-Se documenter sur les métiers
-Utiliser les ordinateurs pour sa scolarité et ses recherches (ENT, Pronote, logiciels pédagogiques, traitement de texte…)
 






Règles de vie au CDI
 
En tant que lieu de travail et de lecture, le CDI nécessite calme et discrétion. On évite les bavardages.

L’usage des téléphones portables reste exceptionnel, lié à un usage scolaire ; les ordinateurs du CDI, également ; connexion wifi pour les ordinateurs portables

Vous êtes les bienvenus pour travailler au CDI, les manuels en usage sont à votre disposition.

 


 

Horaires d’ouverture,  prêt des documents et actualités du CDI

 Le CDI est ouvert du lundi au vendredi 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : de 7h45 à 12h et de 12h30 à 17h15  
Mercredi de 7h45 à 12h15
 
 La durée du prêt est de 15 jours par document (possibilité de la prolonger). 
Tout peut être emprunté. Prêt court (1h) pour les manuels scolaires en usage.

Actualités du CDI
Retrouvez-nous sur le blog du CDI via l’ENT de PMF (onglet Etablissement).




 





 Les documentalistes	Julie Fumet et Isabelle Ginibrière
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